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Initiales du PRÉFET 

Initiales du SEC.-TRÉS. 

PARTIE 10 

2.22 Service 211 

La quote-part pour le service 211 est déterminée à cent pour cent (100 %) selon la population 
2020, pour les villes de Coteau-du-Lac, Rigaud, et les municipalités des Coteaux, Pointe-
Fortune, Rivière-Beaudette, Saint-Clet, Sainte-Justine-de-Newton, Sainte-Marthe, Saint-
Polycarpe, Saint-Télesphore, Saint-Zotique et Très-Saint-Rédempteur.  

PARTIE 11 

2.23 Logement social 

La quote-part est déterminée à cinquante pour cent (50 %) selon la richesse foncière 
uniformisée 2020 et à cinquante pour cent (50 %) selon la population 2020, pour les villes de 
Coteau-du-Lac, Rigaud, et les municipalités des Coteaux, Pointe-Fortune, Rivière-Beaudette, 
Saint-Clet, Sainte-Justine-de-Newton, Sainte-Marthe, Saint-Polycarpe, Saint-Télesphore, Saint-
Zotique et Très-Saint-Rédempteur. 

PARTIE 12 

2.24 Canal de Soulanges 

Aucune quote-part en 2021. 

PARTIE 13 

2.25 Cours d’eau obstruction entente Saint-Zotique 

Aucune quote-part en 2021. 

PARTIE 14 

2.26 Cours d’eau entretien entente Saint-Zotique 

Aucune quote-part en 2021. 

PARTIE 15 

2.27 Centrale 3-1-1 

La quote-part pour le service 3-1-1 est déterminée à cent pour cent (100 %) selon la population 
2020, sauf pour les municipalités de L’Île-Cadieux et des Cèdres.  

PARTIE 16 

2.28 Cadets de la Sûreté du Québec 

La quote-part relative aux cadets de la Sûreté du Québec est imposée à chacune des 
municipalités en fonction de leur richesse foncière uniformisée 2020, sauf pour les villes de 
L'Île-Cadieux, Vaudreuil-Dorion et les municipalités de Sainte-Justine-de-Newton, Les Cèdres, 
Sainte-Marthe et Saint-Zotique. 

ARTICLE 3. MODALITÉS DE PERCEPTION 

Les quotes-parts établies, à moins qu’il n’en soit autrement précisé dans le présent règlement, 
sont payables en trois (3) versements égaux, le premier lundi de mars, le premier lundi de juin 
et le premier lundi de septembre. 

Dans tous les cas, les quotes-parts sont payables dans les trente (30) jours de l’envoi du 
compte. Tout montant dû porte intérêt à dix pour cent (10 %) annuellement à compter de la 
date d’échéance. 
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